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La troisième partie du recueil
expose le droit national des droits de
l’Homme dans les pays d’Afrique.
Trente-six pays sont présentés, à
travers des repères essentiels, un rap-
port national – le plus souvent –
rédigé par un ou deux spécialistes de
la question et les dispositions consti-
tutionnelles en matière des droits de
l’Homme. De surcroît, une bibliogra-
phie est disponible pour aiguiller les
lecteurs dans leurs recherches d’in-
formations complémentaires.

Cet ouvrage est impressionnant
par son volume et la richesse des do-
cuments présentés, précieux par la
masse du travail de traduction et la
qualité de l’œuvre doctrinale.

La présence d’une table des ma-
tières en début d’ouvrage, d’une carte
géographique, de bibliographies spé-
cifiques, d’une bibliographie géné-
rale mentionnant les sources « Inter-
net », des fiches sur les pays et des
commentaires sur la jurisprudence
nationale et internationale font de ce
livre un remarquable outil de travail.
Il s’agit, de plus, d’un bel ouvrage
avec sur le premier de couverture la
représentation d’une sculpture de
Dimas Macedo. Certes, la police utili-
sée ne facilite pas la lecture mais elle
se justifie par les 1312 pages du livre.

Cet ouvrage s’adresse à un pu-
blic très large. Il peut, d’une part,
constituer un instrument de travail
quotidien pour les praticiens, les
fonctionnaires et les hommes politi-
ques africains, et d’autre part, assurer
la diffusion du savoir des universitai-
res, des ONG et des citoyens attachés à
la protection des droits de l’Homme.

Marie-Christine STECKEL-MONTES

Université Limoges, France
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SALTER, Mark B. Boulder, Lynne Rienner
Publishers, 2003, 195 p.

Les attentats du 11 septembre
2001 sont à l’origine d’une grave crise
dans le système international. Nom-
bre de régimes internationaux, dont
notamment le droit de guerre, la
solution pacifique des controverses et
le multilatéralisme, représentés par
les Nations Unies, ont été soumis à
des pressions considérables à la suite
de ces événements. Dans tous les cas,
le rôle de la puissance hégémonique
attaquée – les États-Unis – a été pré-
pondérant.

Cependant, et de façon para-
doxale, le régime international du
passeport – et des contrôles fronta-
liers – s’en voit apparemment ren-
forcé. La volonté de l’hégémon (ainsi
que celle des autres États) de mieux
contrôler les flux internationaux qui
visent son territoire et ainsi éviter
l’avènement d’autres actes terroristes
sur son sol est, encore une fois, le fac-
teur déterminant. Voici pourquoi le
livre de Mark Salter est une contri-
bution très pertinente aux débats
contemporains sur les relations inter-
nationales.

Salter nous fait voir que le ré-
gime international du passeport n’est
pas à l’hauteur de la tâche. Bien que
le passeport ait été un instrument
fondamental dans la construction de
la souveraineté des États, telle que
nous la connaissons aujourd’hui – et
donc crucial pour le développement
des relations internationales –, il a
toujours été incapable d’acquitter
convenablement sa fonction pri-
maire : soit contrôler les flux de per-
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sonnes aux frontières en les discrimi-
nant selon la menace qu’elles posent
à l’État hôte.

Le passeport, comme document,
reste toujours incomplet. D’abord
parce que, comme l’indique Salter,
au-delà des falsifications, déjà assez
nombreuses, le passeport est décerné
sur la base de documents (tel un cer-
tificat de naissance) dont l’obtention
– et donc l’authenticité – peut tou-
jours être douteuse. L’identification
d’une personne ne peut donc pas se
faire de façon crédible sur la seule
base d’un passeport, même si celui-ci
est légitime.

Ce problème est d’autant plus
important que, en raison du volume
de transactions et du besoin de ne
pas interrompre les flux internatio-
naux légitimes, tels le tourisme et les
échanges commerciaux, la révision
des passeports à la frontière vise à éta-
blir non la correspondance entre le
passeport et son détenteur, mais plu-
tôt l’authenticité du document même,
ce qui est beaucoup plus facile. Salter
en conclut que l’espace ouvert aux
menaces et aux mauvaises intentions
– que le régime international du pas-
seport est pourtant censé de réduire –
reste donc énorme.

Pour essayer d’enrayer ce pro-
blème, les autorités frontalières ont
recours à d’autres méthodes d’identi-
fication de suspects, dont l’usage de
stéréotypes et de clichés qui préten-
dent dénicher les membres des po-
pulations potentiellement dangereu-
ses. Ces méthodes, en plus d’être des
proies pour le racisme et d’autres for-
mes plus subtiles de discrimination
interdites par le droit international,
sont nettement incapables de mener à

bien leur tâche, les intentions des ter-
roristes n’étant pas nécessairement
liées aux origines sociales de ceux-ci.

Malgré tous ces problèmes – fait
valoir Salter –, le régime international
du passeport est vraisemblablement
incapable de se réformer. L’exemple
de Richard Reid, le shoe-bomber qui
avait le projet de faire exploser en
plein vol un avion d’American Air-
lines avec la bombe qu’il transportait
dans ses souliers, est notable. Au lieu
de réviser les mesures de sécurité dé-
ficientes qui avaient permis à un
tel terroriste de se faufiler parmi les
contrôles accrus, son groupe social –
les Britanniques noirs et musulmans
– a été tout simplement ajouté à la
liste, déjà assez longue, des popula-
tions potentiellement dangereuses.

Il faut cependant indiquer que
ce que Salter appelle le régime inter-
national du passeport est en pleine
évolution. Depuis janvier 2004, le
gouvernement des États-Unis a dé-
cidé de créer une banque de données
– connue comme le système US-VISIT –,
qui combine les informations conte-
nues dans le passeport avec certaines
caractéristiques biométriques (em-
preintes dactyliques et analyse de
l’iris) du détenteur pour mieux con-
trôler l’identité des étrangers qui en-
trent et sortent de son territoire.

Or, ce nouveau système n’est pas
sans faille, non plus. Bien qu’il aille
plus loin en faisant la connexion
physique entre le passeport et son
détenteur, empêchant l’usage d’iden-
tités multiples, il demeure toutefois
incapable d’en déceler les intentions.

Qui plus est, il renforce le res-
sort aux clichés et stéréotypes, car –
malgré les déclarations contraires du
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secrétaire d’État Colin Powell – le sys-
tème US-VISIT reste partiel et vise seu-
lement les populations tenues pour
potentiellement dangereuses, suivant
le critère de l’hégémon. Des pays
« fiables », tels le Canada, le Japon et
les membres de l’Union européenne,
ne sont pas concernés par la nouvelle
procédure.

L’unilatéralisme de cette déci-
sion n’a pas manqué de produire des
mécontents. La décision du Brésil
d’appliquer les mêmes mesures d’en-
registrement des données biométri-
ques aux citoyens étatsuniens (et seu-
lement à ceux-ci, au grand dam de
leur gouvernement) en témoigne.
Pourtant, tout régime international
dépend pour son épanouissement de
la collaboration entre États.

Le régime international du pas-
seport, nous raconte Salter, a tou-
jours dû faire face à un paradoxe.
D’une part, son rôle est d’arrêter
toute menace à la frontière, avant
qu’elle ne se concrétise. D’autre part,
il doit permettre le passage sans en-
trave des flux légitimes dont dépend
le bien-être économique de l’État.

Les solutions trouvées à ce para-
doxe sont elles-mêmes paradoxales,
au moins en ce qui a trait au régime
international. Lorsque, pour des rai-
sons différentes, certains États se font
suffisamment confiance, des zones de
passeport commun – tels l’accord de
Schengen ou le cas du Conseil de
coopération du Golfe – peuvent ap-
paraître. Les règles frontalières varient
donc selon l’origine nationale du dé-
tenteur d’un tel ou de tel autre passe-
port. Il est donc évident que le régime
international du passeport était fra-
gile – dans sa nature même de régime

que visent à harmoniser les condi-
tions du système international – bien
avant les pressions qu’il a subies lors
des attentats de septembre 2001.

Toutefois, la coopération entre
États permettait, bien qu’imparfaite-
ment, de concilier ces demandes et,
par la suite, au régime international
du passeport de fonctionner. Les
attentats du 11 septembre 2001 et
l’unilatéralisme de la réponse de la
puissance hégémonique risquent
d’accroître les tensions du régime,
sans parvenir à remédier à toutes ses
failles, même si le régime interna-
tional du passeport commence aussi
à se développer, en améliorant la re-
lation d’identité entre le document et
son détenteur.

L’essor apparent du régime in-
ternational du passeport doit donc
être remis en cause. Pour l’instant,
nous ne possédons pas toutes les in-
formations nous permettant d’arriver
à une conclusion mûre et réfléchie. Il
est cependant évident que l’étude de
l’évolution de ce régime nous per-
mettra d’analyser le développement
du système international dans une
perspective riche et prometteuse, qui
touche à un phénomène clé des rela-
tions internationales contemporai-
nes. Cette révélation est, à notre avis,
la contribution la plus importante de
Salter, qui, sans en répondre pleine-
ment, pose nombre de questions aux-
quelles des futurs efforts de recher-
che et analyse devront se consacrer.

Julián DURAZO-HERMANN

El Colegio de San Luis, Mexique


